
MÉLANGES RELIGIEUX, SCIENTIFIQUES, POLITIQUES ET LITTLRAiRES.

"econdie (ois suivi de la force armée, pénétré chez les )arnesdie Boni-Pa--
tour, sails Imandat. sans autorisaîion quelconque, en, vertu siniplemeut de sot
bon plaisir et des forces de police qu'il avait rassembles?

M. de C haiveaui, qlui sent où la que:-tionle blesse, voudrait bien répondi-
par une dénégation positive ; il voudrait bien nous mlontrer un bout de mitan-
dat. Il nev le peut, et ses finesses pour y suppléer sont uivertisantes. Le-
Dames du Boi-Pasteur détenaient chez elles une file folle, écrit-il à son
compère le Journal 'des Débats, et par là elles contrevenaient à la loi >ur le>
aliénés. En co)n.:quenice, M. le Maire a pu entrer da ns leur établissement.
Vous vous trompez, I-,nivur. Lablinée recueillie et ion détenue au Bon-
Pasteur, y avait été reçue idiolet, et non point folle ; depuis qu'elle était de-
venue folle, et qu'elle vocijérait es cris. comme vous dites, les religiet-e>
avaient essayé, sans y réussir, tle la faire adorettre à l'hpital-général. L'hô-
pital-générnL refusant cette intfortu liée, pouvi.it-on ha jetr à la porte ? Voul
auriez vociféré c'scris contre l'inhumanité tdes relgieuses. Celles-ci pré-
férèrent engager elles-mèmes les voisins à -se plaindre, et niosi fut détermîi-
née lIa première visi:e îe M. Parent. Il apprit que l'aliénée était enferimée.
la'nuit, soit ;ans une misérable mansarde du grenier, soit dans une cree. Cet-
te cave, où la t-lle a couché une f is, est une ancienne cui>ine souterraine
qui sert de bûcher. La flle y a pa«é une nuit, parce qu'e:le l'a voulu, et
qu'il en est des fous comme de certains nommes on ne leur Fait point aisé-
ment entendre raisotn. Voilà les faits que vous cunaissez-fort bien, uai-
que vous expliquez fort mal. Ces faits et les autros, égalemenîtt blmaliîes
aux ycux de la loi. suisaient-ils pour que M. le -Maire revînt le surlende-
tmain avec force agents de police, force genliarmes, force tieaces, se livrer
i unc visite domicdiaire ? Nuit, car 1 . il n'y avait point contraventioti.
une idiote recueillie dans une maison ne coostituant pas un établissement
d'aliénés ; 2 . y eût-il eu contravenion, la contravention ne constituIait
qu'un délit, et l'existence d'un délt, même flagrant, ne permet ras au maire
de for:er les portes d'utie Inaison ; il faut pour cela qu'il y ait crime. Y
avait-il crime ? i fallait encore, en ce dernier cas, que le maire prévint le
juge d'intruction avant de -e mettre en mouveiment. Or, le juge d'inistruc-
tion étiiit au tribunal même, à cent pas du couvent : on en a appelé à son
autorité, ainsi qu'à celle du président ; il y a eu refus. Les articles 32 et
4-9 du Code d'instrurtion criminelle (et vous devriez les cw-nnaitre, M. de
Chauveau, qui savez si bien ce qui est blàmable aux yeux de la loi) sonti
formels sur ce point, ils imposent att maire, considéré conne fier le lio-
lice judiciaire, les mêmes obligations qu'u procurctr du Roi. lequel doit lti-
jours prévenir le juge d'instruction de son transport sur les lieuxz. L'arlicle
36 perm-t de faire des perquisitions d:ins lu! dmici e des prévetuts,. iais
larticle 39 e:ie que les précenus soient présents ou qu'ils nioni là un fon-
dé de pouvoirs. I i'y a rien eu de tout cela. On n'a pas mmitte indiué
de prévention, et on a consigné, on a jeté à la porte les protrétaires îLe la
maison violee.. ; et de'et sur le procès-verbal rédigé pour couronner l'eivre
qu'une instructioi est poirsfuivie aujourd'hui contre les retgieuses préVe-
nues ; et c'est aeu milieu de cette iîistriction qt'inlerviennent, ait dtriert
des accusées, M. Cliauveau et le-contseli mtiunicipal ! Voilà pour le d rOit.

Maie, observe M. de Chauveau, enile en raisons ingétic-ez, l'établis-
cernent n'est tutorisé légolement r-i comme mrison de correction. ni comme
maison de refuge, ni comme pensionnat, et il s'y pas.ait des actcs b/émrbes
aux yeux de la loi! On petit citer des articles de loi qui fassent!ferner les éta-
blissemens non autoriiés: M. de Chamveau en connait-il qui anftori-ent le
premier venu d'en forrer les portes, d'en outrager les propriétaires, ly faire
des instructions illégales? Connait-il des convenances qui autorisent les gen-
de bien, lans que la justice les y appelle,.a venir au milieu 'un prorès of-
i'rir leur loyal concours contre les accusé-es ? Que le ruble adtjoint interroge la
mémoire de ses ancêtres. Ces antiques Chauveau lui répondront qu'autre-
fois c'étaitpure besogne de vilains.

Mais les actes b!ft niables 1 dit I. de Clntveau. Vous avez raien,
Monsieur,.parlons-en. Quels sont-ils? Vous restez sur ce propopos dans
un vague doit-il faut sortir.

M. Parent a vu au Bon-Pasteur dix-huit jeunes filles abandonnées qu'on
y a rerieillies, qu'on y nourrit, qu'on y habille, qu'on y élève sans autori:a-
tion: Premier acte blâmaible.

Il y a vu deux idiotes qu'on y soignait, et qu'on- ne voulait puis renvoyer
avant q rin re leur ait trouvé titi autre asile.. L'une de ces idims a paéI
la nuit daui>s.îne nansirde de la cave ou dii grenier : on a préféi é Py lais-
ser que de-l'en arracher à-force de coups : Second et troisième actes b'â-
mnable..

Item, ledit M. le Maire a vu au Bon-Pasteur îfun certain nornbre île f.m-
mtes qui, ayant mené une vie orgtsZ sont ventiue se réfugier dans cet éta-
blissement pour tâcher d'y réapprendre la ver-ti. U'talsement n'étant
pas autorisi-, l'anprentissage qu'on y fait tie l'est pas davantaue. Qualrie:
acte biâtonbb.. De plui,conme il n'est pas probable que ces femmes aient r e-
noncé volontairement aux plaisirs de la société,il est pr bable qu'on loi coti-
traint ; elle.; di,ert le contraire. il est probable qu'on les séduit Sixièneo,
septiéme actes blânables. Quelques unes n'ont pas vingt ans : dévturrie-
ment d. iineires ! et huitième acte très b!âmable.

Continuant sa visiLe, M. le Maire n vi d'autres femmes plus jeun:s q:i
ne sont pas là de leur gré et qui l'avouent. L'autorité de le uirensles y re-
tient donc les religieuses sont complices des parers : Neuviniie acte bfflma-
ble.

D'autres femmes encore se sont présentées aux regards aitetidtis de M. le

Maire, et ont profondément étmu sion humanité. Elles sont jeunes, elles
-tit joui île la liberté, ce bien si prieux ; ies eunt eni jouir encore et no
-e d'éguiisent nullement ; mais ilne coiolituntioni judiciais e les a frappêes, et
-ous ce prés te oni rréte ltur ies-or. Il e-t vrai que si v-les n'étaient pas au

îni-Pasteur elles >eraieit oii prison. l\lais rien n'a timise le l3on Patiteur
a priver les prisons de leur plu- bie! orn bet le Boi-Pa te ur, ci les dé te-
lant eiiJiè:e sutr les droits des éle' lêgailes : )ixiéme aite blâuimîible.

EnIlfin, M. Partint ai % i les reiagieuses ; il ; su iu'elle se dévouentt à nourà
rir les eniîfutils abnirldoiinées, à rtlever de leur ahnissemt les repentantes
-t corriger par ie bons e.emples, par de coiisinatti et de! pénibles etibrts, les

equ'elles travniileii. qu'elles prrit', qu'abs sonît ebaste, _pauvres,
itbéissanties, le tout sans autIiristiol : OIziîi acte b'mab!.

Oni pourrait sans doute aller jsquau louziéie, il y en a bien assez.
Que pouirrioin-nous oppos;er à i pareil requfîiîî oire ? Nuis devois nouis

taire, car les reliieCuses titi Boii-l'astu-ir ont l'it quelque chose de plus blà-
imiabjle que. tout cela ? Elles oit vu ri-ot conne tout ce qu'on a voulu

h tr repro)er, p.mr pîrenir eisitîe à les proscrire; elles ont dit le quelle

in1jIlstice elles étaient vietiiles, el n'*onît p m notre voix de s'élever

pour fléirt. ;e, indtligitités. N 'ajoiions lin;t à leurs erin-s. Ausi bien e
uibunnuix sont sai-is. Soit pîr l'iisrtutiou uIlle l'n dirige contre ces da-
Iw-s à la re:1lte uIlt maire, soit par celle qulle nécessitera leur propre plainte,

il faudra quev les faits s ie.nt ous, que la vé rit.- paaisse ai jour. Lais-

sons doni agir leurs per,écutt-irs. l'isons giice à M.de Cluveau du reale

de ses dir,-s. et que ce Iampien île l'nece (le il. Parent reton.lie dans
roi obeurités. Il en sortirIa p1us tôt qu'il ni- le désite. Crice à Dieu ! le

réju-s hainieux de l imunicliplit ne peivent 'éever jusquà troubler la
conscience de la magistrature, et quoique le, Dames du B-tn-Paseur parais-
-Lfet auîjîîmdîî'luîi biei abandonnées, puisu'elles oi des juges, il leur reste
mieux iteu des amis.

3 U L LI 1 N.
Eduration.-lle/adies.

Nous avons cii hier, api s-dir, plu: icurs lieit, rages pendant leaquets

te tonnerre s'est fait entendre pluieiurs fois assez .,rt-mnt. Si les renar-

ques étaient vraies, ce serait le pré:age dunc beau printens et d'une année

d'abondance.

Les journaix de Québec sont occupés d'une pé'iiion adresée à Son lion-

nleuir le Mitre île l: ville p:r -50 citoyees. le piant de convogler une assem-

blée dans le but deI présenter uIe adresse d'approbaion à:.ir Charles M-etcalfe.

Le iIaire ia pas cri1 devoir se rendre à cette ietiande, alléguant qu'il n'avait

jamais convoqué d'assemblée pour des fins politiqi-s et titi-il ne croyait pas

devoir le farc.

Nous avons appris avcc beaucoup dic satisfaction que les rapportm sur lé-

uication.cette anne,étuient plus saisf.isaiis qtule Fannée dernière. Le choix

des commissaires, fait avec plus de soin, cotîmt-rîne dèljà, dit-on, à faire

scitir son heuireic infiliuence. Pr,, q(ue partout les écoles sont mieux orga-
nîi-êes. les nnitres plus encouragés e tiieux rétribués. D'un autre côté,
les demandes de niaitres et nal-itresscs qualifiés ne sont pas rares. Nous

>omumes informóé qu'à Verhres, enf-utris, une veive ou une fille d'un

ceriain ege, capable de tenir une école die filles et I'tenseigner le français, la
grammlaire, '-rithmétîque et la comutre, y trouveltîniî une place. On rcoar-
dertit ceinie une perfection, si elle pouvait montrer à lire Vanglais. fI sc-
rait donc à souhaiter qu'on comiIi miçt le suite à lircilre tn soin tout parti-

cilier à forner île bons instituliteurs. Ceux qui seltert quelqu'airait pour

cet emploi et qui n'étaient retenus que par la crainte de ny pas trouver une

hotunê'c subsista nce, ne doive it plus hésier; maintentant, et peuvent être as-

surés d'une situation honorabr, s'ils savent se rendre reconirandables par

leurs mSurs, leur instriuction et ine loatitl!c éJation. C'est surtout le

besoin d'intstitutricts qui se fait p:s grrmnint .entir pour le momenmt. Ce

serait donc rendre in véritb!e service ait paysque de tia vailler incessaa-

ment ' réparér ce d/irjil. Nut avons déjà parlé îde 'avan-ige de la mné-

t.hoe u naytique dlats insiru-tin. Ntus re samiions trop insiter sur co

point, et nous croyons que ceux qui veulent acqutéri- rquhhabileté dlan

l'art :i précieuix de savoir inistruile la jcieunesse, ie suraieni y faire une trop

mreutie at:ertiur. Les renueigm i us qie ouis avonS pu noits procurer

sur ecue matière, lous confirie le plus cn ilus las ce- persuasio. Ot

nous assure que dans pluieeurs places, les commi--aires, lar un soin bien

digne d'élcges, sont crvul, ei ass-ez peu de teIns, ait noven le visites

réitérées, à pcifectionter les maiutes qpi, jiiupe-!ü,nvaienit que peu de suc-

ê eet à les mettre en état tic faire faire de véritib:es prougrès. à leurs élèves.

Dans t]'auires places, on force les miîtres et maîitresses à étudil r-et a se per-

feclitiiner, seus peine de lierdre leurs places une autre aiée. eI n'y a paz


